	 (
Fiche d’Inscription
Saison 20
09/ 2010
)
Siren : 450 181 722 00049
Association Loi de 1901

Certificat médical obligatoire  lors de l’inscription

Date d’inscription : ________ / ________ / 20_________

Nom : _____________________________________________________________

Prénom : ___________________________________________________________

Date de naissance : _______ / ______ / __________

Adresse : ___________________________________________________________
___________________________________________________________________
___________________________________________________________________
Code postal : _______________  Ville : ___________________________________

_______________________________ et/ou  ___________________________

@ e-mail : ___________________________________________________________

Profession : _________________________________________________________

Personne à contacter en cas d’urgence : _____________________________________
_______________________________ et/ou  ___________________________

[bookmark: CaseACocher8][bookmark: CaseACocher9]Souhaite un Reçu : |_| oui      |_| non
	

	Cadre résèrvé à Elyt’Form
[bookmark: CaseACocher2][bookmark: CaseACocher3]|_| Adulte    |_| Ado (à partir de 13 ans)                      |_| Enfant (4-12 ans)

Paiement : 

	Ado / Adulte 180€
	Enfant 120€

	|_| Comptant éspèce
	|_| Comptant éspèce

	|_| Comptant chèque
	|_| Comptant chèque

	|_| 2 chèques de 90€
	|_| 2 chèques de 60€

	|_| 3 chèques : 60€ + 60€ + 60€
	|_| 3 chèques : 40€ + 40€ + 40€

	
Chèque n° ____________ de ________€ ______________________________
Chèque n° ____________ de ________€ ______________________________
Chèque n° ____________ de ________€ ______________________________



[bookmark: CaseACocher10]  Certificat médical fourni |_|







Règlement Intérieur de l’Association Elyt’Form

1. Elyt’Form est une Association loi de 1901 à but non lucratif, elle organise des activités sportives et propose des cours orientés sur la remise en forme
2. L’association est déclarée auprès du Ministère des Sport et est enregistrée comme établissement sportif discipline Métiers de la Forme
3. L’association emploie un professeur possédant un diplôme d’État des Métiers de la Forme
4. L’association est déclarée à la Sous-préfecture de la Tour du Pin,  aux URSAFF et ASSEDIC
5. L’association a souscrit à une Assurance Multirisque des Associations
6. Toute personne désirant adhérer à l’association et participer aux activités proposées sera dans l’obligation de payer sa cotisation annuelle selon son age 
7. Les cotisations annuelles pour la saison 2009-2010 sont fixées à :
· Adultes / Ado (à partir de 13 ans) : 180€
· Enfant (jusqu’à 12 ans) : 120€
8. Les cotisations annuelles pour la saison 2009-2010 sont payables :
· Comptant en espèce
· Comptant par chèque à l’ordre d’Elyt’Form
· 2 chèques à l’ordre d’Elyt’Form, établis lors de l’inscription, encaissables en 2 fois
· 3 chèques à l’ordre d’Elyt’Form, établis lors de l’inscription, encaissables en 3 fois
· Chèques « Jeunes »
9. Toute personne susceptible de perturber la pratique des activités au sein de l’association sera exclue du cours, voir de l’association, sans en être remboursé
10. Toute personne s’opposant aux conditions d’hygiène et de sécurité sera exclue du cours, voir de l’association, sans en être remboursé
11. Toute personne ayant détérioré du matériel de façon volontaire sera sanctionnée
12. L’association se décline de toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objet de valeur dans les locaux utilisés
13. Á partir du 1er octobre 2009,  les cours n’atteignant pas un minimum de 7 personnes seront annulées ou remplacées par une autre activité
14. Les cotisations ne seront remboursées que sur présentations d’un certificat médical délivré par un médecin
15. Un certificat médical est obligatoire dès le premier cours
16. Á partir du 1er octobre 2009, toute personne n’ayant pas fourni un certificat médical pourra être exclue du cours
17. L’association participera durant la saison 2009-2010 à diverses manifestations (Téléthon, Illumination du 8 décembre, Fête de la musique…)
18. Congés annuels : vacances scolaires (sauf Toussaint), les jours fériés, les journées de manifestations (Téléthon, Illumination du 8 décembre, Fête de la musique…)
19. Les parents doivent  accompagner leurs enfants mineurs jusqu’à la salle de cours et constater la présence du professeur
20. Les enfants mineurs sont sous la responsabilité de l’association pendant le cours ; avant et après, ils sont sous celle de leurs parents
21.  Aucun parent n’est autorisé à restez à l’intérieur pendant le cours

Nom : ____________________________________	
Prénom : ___________________________________                    
Date : _______ / _______ / 20________                          

Mention « Lu et approuvé »

Signature : 
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6, Allée des Platanes
38110 St DIDIER DE LA TOUR




